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Selon Georges MASSOT auteur d’ouvrages sur les toponymes du Vivarais, l’ethymologie de Saint André de Cruzières remonte au XIIIème siècle du latin « Sanctus Andréas de Crugeriis ». « Andréas » correspondant au patron de l’église de la localité et « Crugera » qui avant de devenir un toponyme désignait un ruisseau souvent à sec. Le nom de « Crugières » selon les habitants était donné aux fontaines passagères qui sortent des crevasses en temps de pluie. La « Crugiera » ou « Cruziera » a donc dû désigner les sources intermittentes qui s’écoulent entre les bancs calcaires.
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NOUVELLE ASSOCIATION A SAINT ANDRE
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NOUVEAU une boîte à livres a été confectionnée par les agents municipaux et a été installée à côté de l’abri vélo face à l’épicerie des Cruzières.
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Saint André de Cruzières, notre village,situé à l’extrême sud du département de l’Ardèche, à la limite du Gard, est idéalement situé entre le Chassezac et la Cèze. Le village est composé d’un bourg central et de 10 hameaux  dont celui de Chadouillet qui présente un bel exemple d’habitat groupé autour d’une place centrale. Les hameaux de Chazelles, des Clos neufs, de la Fabrège, de la Croix, de Clairac, de Piechegru, des Galinières, du Moulin, dePierregras et des "Prats et Mounede" complètent la formation du village.

La proximité des grands sites ardéchois, Gorges de l’Ardèche et Aven d’Orgnac, en fait un lieu de séjour privilégié pour ceux qui recherchent le calme et l’authenticité, alliant le dépaysement et la garantie d’avoir 300 jours de soleil par an.

Sur un territoire essentiellement agricole, l’olivier côtoie la vigne qui reste la principale ressource de l’Ardèche Méridionale. On trouve également de  nombreuses parcelles avec des chênes truffiers et de la lavande. Une végétation de garrigue et de forêt méditerranéenne complète le paysage du territoire.

St André de Cruzières présente une réelle particularité géologique et hydrographique avec une rivière capricieuse, la Claysse - affluent de la Cèze - dont la réputation des résurgences n’est plus à faire auprès des spéléologues et des randonneurs.

Les 478 andrécruziens seront heureux de vous accueillir sur leur 2OOO hectares de territoire.

Toutes les statistiques de la commune sur INSEE
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Gendarmerie Les Vans : 04 75 37 21 05

Pompiers Les Vans : 04 75 37 33 90


	

	

			
		


		
		
		 
		 
			
				
				ACTUALITES

				LOCATION APPARTEMENT COMMUNAL T5 Cliquez ICI

LOCATION LOCAL BAR ET LICENCE IV Cliquez ICI

SEBA/CONTRÔLE QUALITÉ MARS Cliquez ICI

PERMANENCE ADDICTION AUX VANS Cliquez ICI

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL Cliquez ICI

SICTOBA INSCRIPTION POUR OBTENTION QR CODE Cliquez ICI

DÉCLARATION DE RUCHES Cliquez ICI

FESTIVAL IMAGES ET PAROLES D’AFRIQUE Cliquez ICI

CPTS / ACCÈS AUX SOINS Cliquez ICI

DON POUR LE REBOISEMENT Cliquez ICI

ARRÊTÉ PREF AUTORISATION PÉNÉTRER PROPRIÉTÉ PRIVÉE Cliquez ICI

ARRÊTÉ CATASTROPHE NATURELLE Cliquez ICI

SAINT ANDRE 5EME VILLE DES PLUS ACCUEILLANTE Cliquez ICI

RAPPEL RÉGLEMENTATION BRULAGE VÉGÉTAUX Cliquez ICI

OBLIGATION D’ÉLAGAGE Cliquez ICI

DÉVELOPPEMENT FIBRE A SAINT ANDRÉ Cliquez ICI

SICTOBA HORAIRES DES DÉCHETTERIES Cliquez ICI

PERMANENCE SIA (système information sur les armes Cliquez ICI

ARRÊTÉ PREF / AUTORISATION PÉNÉTRER DANS TERRAINS PRIVES Cliquez ICI

NOUVEAU BULLETIN MUNICIPAL Cliquez ICI

PERMANENCE D’ACTION SOCIALE Cliquez ICI

MISSION LOCALE Cliquez ICI

INFORMATION GENDARMERIE Cliquez ICI

SUIVRE L’ACTUALITÉ DE LA COM.COM Cliquez ICI

OBLIGATION DETECTAGE AMIANTE Cliquez ICI

LOCATION VÉLO ÉLECTRIQUE Cliquez ICI

COMMUNICATION SEBA Cliquez ICI


				

			
				
				Agenda

				
				

			
				
				Informations pratiques

				MAIRIE

Horaires d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h

Téléphone : 04 75 39 31 58

 Email : mairie@stadc.fr


				

			
				
				Météo et itinéraire

				

  Meteo
 
Saint-André-de-Cruzières
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